
Barème des honoraires
Résolument Immo (TTC)

06 03 58 80 46

CPI 6801 2022 000 000 002 Colmar

6 rue des vignes 
68920 Wettolsheim

catherine@resolumentimmo.fr

Transactions (prix de vente net vendeur - Taux de commision)

De 1€ à 30 000 € 

De 30 001 € à 60 000 €

Forfait de 3 000 €

De 60 001 € à 90 000 €

De 90 001 € à  200 000 €

Immobilier traditionnel et ancien (appartement, maison, immeuble, terrain...)
(Honoraires appliqués à partir du 1er Mars 2023)

Forfait de 5 000 €

8,0 %

7 %

De 200 001 € à  350 000 € 6 %

De 350 001 € à  550 000 € 5 %

Au-delà de 550 001 € 4,5 %

Honoraires applicables à la charge des vendeurs

TARIFS DE NOS PRESTATIONS Estimation
TVA au taux actuellement en vigueur de 20%.

Les honoraires d'estimation s'élèvent à 150 € HT hors frais de déplacement.
Ils sont offerts si le bien est mis en vente dans votre agence.



TARIFS T.T.C. DE NOS PRESTATIONS LOCATIONS

LOCATION À USAGE D’HABITATION PRINCIPALE, VIDES ET MEUBLÉS

Un mois de loyer TTC hors charges pour le locataire et un mois de loyer TTC hors charges pour le
propriétaire, à la condition de ne pas dépasser la tarification établie par décret N° 2014 - 890 du
01.08.2014 article 1 comme suit :
   * Zone non tendue : 8 €/m2 :  pour la mise en location, les frais de visite, la constitution du dossier de
location et la rédaction du bail), et 3 €/m2 pour les honoraires d’état des lieux d’entrée.

**Zone Tendue : 10 €/m2 : pour la mise en location, les frais de visite, la constitution du dossier de
location et la rédaction du bail), et 3 €/m2 pour les honoraires d’état des lieux d’entrée.

LOCATION GARAGE ET EMPLACEMENT DE PARKING

Un mois de loyer TTC hors charges pour le locataire et un mois de loyer
hors charges pour le propriétaire.

ETABLISSEMENT D’UN ETAT DES LIEUX
Honoraires TTC 3 € du mètre carré selon le décret n°2014 – 890 du 01.08.2014 article 2.
ou forfait minimum de 170 € TTC

REDACTION D’UN CONTRAT DE LOCATION
FORFAIT DE 250,00 € TTC


